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majestueusement entre les hallebardes, les épées et les bayonnettes 
étincelantes des Gardes Suisses, Nobles et Palatines. Quand le Pontife 
parait, un enthousiasme irrésistible et indescriptible saisit la foule, une 
émotion vive et profonde envahit te us les cœu'S ; on crie, on pleure, 
on prie, on acclame, on bat des mains ; les manifestations filiales de 
l'assistance sont si fortes que les trompettes thébaines jouant la mar­
che pontificale ne peuvent pas se faire entendre. Et le Pape avance au 
milieu de ces transports, en bénissant toujours ; arrivée au sanctuaire, 
Sa Sainteté prend place au trône pontifical ; et le Cardinal Vannu- 
telli gravit les marches de l’autel et la messe solennelle commence. 
Durant le Saint Sacrifice, des chants pieux ne cessent de se faire en­
tendre, mêlés à des mélodies qui semblent venir du ciel. La sainte 
Messe terminée, Léon XIII lui-même entonne le Tt Deum, chanté 
alternativement par la chapelle pontificale et par le peuple. Pendant 
ce temps le Pape se rend à la Confession de Saint Pierre, où il s’ar­
rête pour donner à l’assistance prosternée la bénédiction apostolique. 
Puis il rentre dans ses appartements, salué de nouveau par les accla­
mations ardentes et repétées de la foule.

Loi sur le divorce. — Pourquoi faut-il à côté de ces élans de 
la piété catholique signaler le travail de l'impiété. Bien douloureuse 
a été au cœur du Souverain Pontife, la présentation à la Chambre 
italienne de la loi sur le divorce.

En recevant les pèlerins de Milan, Sa Sainteté exprima son afflic­
tion et l’importance pour la société de veiller à l’intégrité du dogme 
catholique sur le mariage, et Léon XIII ajoutait en conviant ses fils 
obéissants à une prière plus fervente, puisque alors que Dieu le for­
tifiait par ses consolations, les hommes ne cessaient de l’abreuver 
d’amertumes.

Appel au Tiers-Ordre. — Il convient naturellement aux en­
fants de saint François de s’associer aux fêtes jubilaires de Léon XIII, 
dans une large mesure ; mais la participation des Tertiaires doit être 
éminemment pratique. Les Ministres généraux des différents Ordres 
franciscains ont été avertis qu’il serait convenable que les membres 
du Tiers-Ordre séculier profitassent de cette occasion solennelle pour 
offrir un témoignage de leur gratitude au glorieux Pontife qui fait 
l'honneur du Tiers-Ordre en portant ses humbles livrées et qui a dai­
gné lui donner de si nombreuses marques de bienveillance et de sol 
licitude. Or, le Vénéré Jubilaire désire vivement voir réparer l’Eglise 
de Latran dont il a déjà magnifiquement restauré l’abside. Les Ter-


